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8 mars 2022

SÉANCE PLÉNIÈRE DE LA 
COMMISSION LOCALE DE L’EAU

Mardi 08 mars 2022 à 14h30

Salle communale Guy Jameron

49150 La Lande-Chasles
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SÉANCE PLÉNIÈRE DE LA CLE – ORDRE DU JOUR

1. Validation du Compte rendu de la dernière CLE

2. Renouvellement des membres du bureau au sein du 1er collège

3. Mouvements au sein de la cellule technique du SAGE 

4. VALIDATION : Tableau de bord du SAGE 2021

5. LANCEMENT : l’étude HMUC (SETEC HYDRATEC)

6. Points d’information : 

1. Prélèvements estivaux et hivernaux des eaux superficielles sur les UG 4 et 5

2. La stratégie régionale captages prioritaires (DREAL des Pays de la Loire)

3. Actualisation du Schéma Directeur Départemental d’assainissement 
(Département du Maine-et-Loire) 

4. Divers

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 
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1 – Validation du compte-rendu de la dernière CLE

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Validation du compte rendu de la CLE du 09 novembre 2021

Compte-rendu et présentation disponibles sur le site du SAGE Authion : 

 Présentation : https://www.sage-authion.fr/download/4900/

 Compte-rendu : https://www.sage-authion.fr/download/4915/

VALIDATION du compte-rendu de la dernière CLE

https://www.sage-authion.fr/download/4900/
https://www.sage-authion.fr/download/4915/
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2 – Renouvellement des membres du bureau au sein du 1er collège

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

RENOUVELLEMENT DES ÉLUS suite aux élections territoriales et aux élections 
à Gennes-Val-de-Loire

Membres du collège 1 nouvellement désignés (arrêté n°334 du 26 novembre 2021) : 

➢ Communauté d’agglomération de Saumur Val de Loire (CASVL) : M. Eric POEHR

➢ Syndicat mixte pour le développement agricole de la vallée de l’Authion (SYDEVA) : M. Grégory BLANC

➢ Etablissement Public Loire : M. Adrien DENIS

L’arrêté de modification de la composition de la CLE est disponible 
sur notre site internet :

https://www.sage-authion.fr/download/4912/

https://www.sage-authion.fr/download/4912/
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2 – Renouvellement des membres du bureau au sein du 1er collège

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Liste des membres du bureau du 1er collège de la CLE (élus en séance plénière le 27/01/2021) : 

1. M. Benoît BARANGER, Vice-Président du SMBAA

2. M. Guy BERTIN, élu au conseil départemental de Maine-et-Loire

3. M. Sébastien BOUSSION, conseiller communautaire de la communauté urbaine d’Angers Loire Métropole

4. M. Jeannick CANTIN, Président de la CLE du SAGE Authion et conseiller communautaire de la communauté 
d’agglomération Saumur Val-de-Loire

5. Mme Isabelle DEVAUX, Vice-Présidente de la communauté d’agglomération Saumur Val-de-Loire → structure 
représentée aujourd’hui par M. Eric POEHR

6. M. Xavier DUPONT, Président de la communauté de communes Touraine Ouest Val-de-Loire

7. M. Jean-Jacques FALLOURD, Vice-Président du SMBAA

8. Mme Marie-Pierre MARTIN, Présidente du SYDEVA → structure représentée aujourd’hui par M. Grégory BLANC

9. M. Pierre-Noël MEIGNAN, adjoint au maire délégué de Saint-Mathurin-sur-Loire (commune de Loire-Authion)

10. M. Patrice PEGE, Président du SMBAA

11. M. Jean-Charles PRONO, Vice-Président du SMBAA

12. M. Christian RUAULT, Vice-Président du SMBAA
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2 – Renouvellement des membres du bureau au sein du 1er collège

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Election des membres du bureau du 1er collège de la CLE (suite au renouvellement de la composition des 
membres du 1er collège) : 

CANDIDATS :

➢ …

ARTICLE 7 - « 12 membres du collège des 
collectivités territoriales, de leurs 
groupements et  établissements publics 
locaux, élus par ce collège »

Élus : 
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3 – Mouvements au sein de la cellule technique du SAGE 

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

➢ Prise de poste d’Auriane LEYMARIE en tant qu’animatrice du SAGE AUTHION depuis le 1er novembre

➢ Prise de poste de Maël BERTET en tant que chargé de mission reconquête quantité / qualité de la 
ressource en eau depuis le 17 janvier 2022
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4 – Validation du Tableau de Bord du SAGE

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Les objectifs de l’outil

Le tableau de bord est un outil de pilotage et de suivi pour la CLE. Il poursuit plusieurs
objectifs :

➢ Permettre un suivi et une synthèse de la mise en œuvre opérationnelle et réglementaire du
SAGE ;

➢ Assurer et maintenir un niveau de connaissance suffisant et à jour sur la ressource en eau
sur l’ensemble du bassin versant à travers la collecte, le traitement et la bancarisation de
données ;

➢ Mettre à la disposition de la CLE un outil d’aide à la décision ;

➢ Disposer d’un outil pour l’évaluation et la révision du SAGE.
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4 – Présentation du Tableau de Bord du SAGE

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Méthodologie et calendrier

2020 2021 2022

Août Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars

CADRAGE

Identification des améliorations à
apporter à la première version du TdB
(indicateurs manquants, plan peu intuitif
pour le suivi de la mise en œuvre des
dispositions)

Identification de l’ensemble des
indicateurs communs du PAGD avec
ceux du SDAGE et du CT Eau

Refonte du plan et de l’approche
visuelle pour améliorer la lecture du
Tableau de Bord

AQUISITION DES DONNÉES RÉDACTION
RELECTURE 
TECHNIQUE

RELECTURE PAR LES 
MEMBRES DE LA CLE

V
A

L
ID

A
T

IO
N

TRAITEMENT ET ANALYSE DES DONNÉES
INTÉGRATION DES REMARQUES
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4 – Présentation du Tableau de Bord du SAGE

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Le tableau de bord en quelques chiffres
37 indicateurs réparti en 6 thématiques correspondant aux 5 enjeux du SAGE et aux indicateurs 
transversaux reflétant l’état global des masses d’eau au regard de la réglementation européenne (DCE) 
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4 – Présentation du Tableau de Bord du SAGE

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Etat d’avancement des dispositions du PAGD du SAGE 

En 

cours

77%

Non 

réalisé

8%

Réalisée

15%

Bilan de l'état d'avancement
des dispositions du PAGD du 

SAGE Authion



12

4 – Présentation du Tableau de Bord du SAGE

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Exemple d’indicateur 
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4 – Présentation du Tableau de Bord du SAGE

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Exemple d’indicateur 

Volumes plafonds annuels des UG 4 
et 5 abordés dans le point 6.1.
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4 – Présentation du Tableau de Bord du SAGE

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Exemple d’indicateur 

Captages 
prioritaires 

concernés par la 
Stratégie Régionale 

de Captages 
Prioritaires (point 

6.2) 
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4 – Présentation du Tableau de Bord du SAGE

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Exemple d’indicateur 

Masses d’eau souterraines des Captages 
prioritaires concernés par la Stratégie Régionale 

de Captages Prioritaires (point 6.2) 



16

4 – Présentation du Tableau de Bord du SAGE

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Exemple d’indicateur 

Masses d’eau superficielles des Captages 
prioritaires concernés par la Stratégie Régionale 

de Captages Prioritaires (point 6.2) 
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4 – Présentation du Tableau de Bord du SAGE

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Exemple d’indicateur 
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4 – Validation du Tableau de Bord du SAGE

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

VOTE 

Validation du Tableau de Bord 2021

Prochaine mise à jour du Tableau de Bord : 2023 



19

5 – Lancement de l’étude HMUC 

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Améliorer la 
connaissance

Hydrologie

Usages

Milieux Unité de gestion

Ajouter-modifier les débits 
et la piézométrie d’objectif 

d’étiage

Définir les 
seuils 

« sécheresse »

Encadrer les 
conditions de 
prélèvements

Estivaux / Hivernaux 
/ Printaniers

Souterrains / 
Superficiels

Répartir les 
volumes par 

usages

Définir les 
volumes 

prélevables

Climat

Transposition 
dans le PAGD 
et les règles 

du SAGE 

Phase 1 : Caractérisation 
du territoire et recueil de 

données 
complémentaires

Phase 2 : Impact 
des prélèvements 
et quantification 
de la ressource

Phase 3 :  
Détermination des 

objectifs de niveaux de 
nappe/débits et des 
volumes prélevables

Phase 4 : 
Optimisation de la 
gestion collective 

de la ressourceModèle hydrodynamique
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5 – Lancement de l’étude HMUC 

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Présentation par SETEC HYDRATEC (Céline TRUFFIER, Pascal LEFEVRE et Elodie GIBOUIN)
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Planning prévisionnel

En Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 … 24

Lancement de l’étude X

Phase 1 : Recueil de 

données HMUC

Phase 2 : Impact des 

prélèvements (modèle)

Phase 3 : Définition des 

volumes prélevables

Phase 4 : Répartition des 

volumes prélevables
Concertation

Comité Technique

Comité de Pilotage 

(= CLE élargie)

CLE (vote)

5 – Lancement de l’étude HMUC 
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Prélèvements estivaux et hivernaux des eaux superficielles sur les UG 4 et 5

Sollicitation de la Police de l’Eau dans le cadre de plusieurs projets d’irrigation avec remplissage de
réserves, sur les UG 4 et UG 5

En lien avec l’élaboration du Plan Annuel de Répartition de l’OUGC pour la saison d’irrigation 2022

➢ Cas 1 : UG 4 (Cornillé-les-Caves)

Projet de création de forage pour irrigation (EARL EON), en nappe
captive (cénomanien captif), pour un prélèvement de 50 000 m3/an.

Avis favorable de l’OUGC (plafonné à 35 000 m3/an) mais avis
défavorable de la DDT 49 car nappe réservée à l’AEP (SDAGE 2016-
2021, orientation 6E-1 et 6E-2). Seuls prélèvements autorisés =

• pour l’AEP

• en remplacement de forages existants pour les autres usages.

Modification du projet :

• création d'une réserve d’irrigation de 40 000 m3

• alimentée par un prélèvement dans le ruisseau de Bauné
(affluent des Aulnaies) sur la parcelle ZE 0034.

6 – Points d’information 
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Prélèvements estivaux et hivernaux des eaux superficielles sur les UG 4 et 5

➢ Cas 1 (suite) : UG 4 (Cornillé-les-Caves)

Volume de 40 000 m3 prélevé en période hivernale
(respect de la règle n°2 du SAGE Authion : remplissage
du 1er décembre au 31 mars), or :

VP ESU HIVER UG 4 = 9 509 m3 < 40 000 m3

➢ Cas 2 : UG 5 (Echemiré/Le Guédéniau)

2 exploitations remplissent chacune 1 réserve
d’irrigation de 30 000 m3 par dérivation de cours d’eau
(retenues autorisées) en période hivernale :

VP ESU HIVER UG 5 = 31 283 m3 < 60 000 m3

Volumes prélevables (m3) SAGE Authion

Unité de 

Gestion
Ressource

Volume 

TOTAL 

annuel

Agricole et 

assimilé

Dont part 

estivale

Dont part 

hivernale

UG 4

ESU 148 571 148 571 139 062 9 509

ESOU 1 594 351 1 242 489 1 162 969 79 519

UG 5

ESU 488 792 488 792 457 509 31 283

ESOU 6 510 573 4 294 806 4 019 939 274 868

En l’état, le projet n’est pas en conformité avec 
la disposition 2.A.2 du PAGD du SAGE Authion 

En l’état, le projet n’est pas en conformité avec 
la disposition 2.A.2 PAGD du SAGE Authion 

→ Prélèvements affectés à la période estivale (= période
d’utilisation) dans le PAR 2022 de l’OUGC

6 – Points d’information 
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Prélèvements estivaux et hivernaux des eaux superficielles sur les UG 4 et 5

➢ Dans les 2 cas :

Volumes demandés supérieurs aux volumes prélevables (VP ESU HIVER) alors que pour ces 2 UG, le VP ESU ÉTÉ existe
et reste peu ou pas sollicité d’après le bilan 2021 OUGC :

Volumes AUP 2021 (m3) Volumes estivaux alloués 2021 (m3)

Unité 

de 

Gestion

Ressource
TOTAL ETE /UG 

/ressource

TOTAL ETE 

/UG

TOTAL ETE 

/UG 

/ressource

% V prélevé 

/ V 

prélevable

TOTAL ETE 

/UG

% V prélevé / 

V prélevable

UG 4
ESU 137 423

1 291 214
0 0 %

526 331 40,76 %
ESOU 1 153 791 526 331 45,62 %

UG 5
ESU 436 034

4 388 745
81 620 18,72 %

1 993 276 45,42 %
ESOU 3 952 711 1 911 656 48,36 %

→ Demande de dérogation aux volumes prélevables du SAGE : remplissage des réserves en
période hivernale avec des VP affectés à la période estivale

6 – Points d’information 
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Prélèvements estivaux et hivernaux des eaux superficielles sur les UG 4 et 5

➢ Rappel des modalités de définition des volumes prélevables :

• Enquête menée dans le cadre de l’observatoire de l’eau (et du croisement avec les données issues de l’AELB
et des 2 DDT du bassin) pour déterminer les besoins en eau pour un usage agricole

• Année de référence retenue = 2011

• Ventilation part estivale/part hivernale : coefficient de 6,4% appliqué au VP défini par UG et par ressource

• Reflet des besoins + que de la capacité du milieu à fournir ce volume (en période d’étiage)

• Méconnaissance de la déconnexion des plans d’eau/cours d’eau d’alimentation

➢ État des connaissances (et évolution) des besoins en eau et de la ressource lors de la définition des VP actuels

➢ Sous réserve de la faisabilité réglementaire du projet de création de réserve pour l’irrigation sur l’UG 4 (zones
humides, déconnexion plan d’eau/cours d’eau/nappe alluviale, respect de la période de remplissage du SDAGE,
respect de la règle n°2 du SAGE Authion le cas échéant)

➢ Dans le respect de l’enveloppe des VP définie par UG

➢ Dans l’attente des résultats de l’étude HMUC dont l’objectif est la révision des 
volumes prélevables (2024)

Position de la cellule d’animation de la CLE du SAGE Authion : FAVORABLE avec réserves 

7 – Points d’information 
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6 – Points d’information 

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Stratégie régionale captages prioritaires 

Présentée par Messieurs François-Jacques CHENAIS (DREAL des Pays de la Loire) et Pascal BONIOU 
(Agence de l’Eau Loire Bretagne)

➢ …
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6 – Points d’information 

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Actualisation du Schéma Directeur Départemental d’assainissement

Présenté par Monsieur Emmanuel COURTIN (Département du Maine-et-Loire) 

➢ …



28

6 – Points d’information 

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Porter à la connaissance relatif aux travaux de renforcement de la digue de 
protection de la vallée de l’Authion

Demande d’avis reçue le 23/02/2022

Avis à émettre sous 45 jours : date butoir = 09/04/2022

→ Sollicitation du Groupe de Travail des dossiers pour avis (composition arrêtée au 10/03/2021)

Rappel de la composition du Groupe de Travail : Jeannick CANTIN Antony BLOURDIER

Patrice PÉGÉ Yves LEPAGE

Xavier DUPONT Pascal BONIOU

Denis LAIZÉ Johan DUPRET

Jean Jacques FALLOURD DREAL : François 
Jacques CHENAIS (?)Jacky PASSET
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PROGRAMME PRÉVISIONNEL 

Dates CLE / réunion à prévoir

COMMISSION LOCALE DE L’EAU – SAGE AUTHION 

Juin 2022 : semaine 26 (?)

Ordre du jour prévisionnel : 

 Validation du Rapport d’activité de la CLE 2021

 Régularisation et autorisation pour les dossiers de prélèvements pour la lutte anti-gel
des viticulteurs du Bourgueillois

 COPIL Etude HMUC : Validation des résultats de la phase 1
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8 mars 2022

MERCI DE VOTRE ATTENTION
Jeannick CANTIN, Président de la CLE du SAGE Authion

Maël BERTET, Chargé de mission reconquête quantité qualité de la ressource en eau
Emma COZLER-KETOR, Chargée de mission Communication / SIG du SAGE Authion

Christian GRIMAULT, Directeur du SMBAA
Auriane LEYMARIE, animatrice du SAGE Authion

Commission Locale de l’Eau de l’Authion
Syndicat Mixte du Bassin versant de l’Authion et de ses Affluents

1 boulevard du rempart – BEAUFORT EN ANJOU
Tél: 02.41.79.73.81

Mail : contact@sage-authion.fr

http://www.sage-authion

mailto:contact@sage-authion.fr
http://www.sage-authion/

